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A V I S  D ' A S S E M B L É E  P U B L I Q U E   

D E  C O N S U L T A T I O N  
PROJET DE RÈGLEMENT 579-2023 

 

 

Aux personnes intéressées par le projet de Règlement numéro 579-2023  

relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts d’eau  

et modifiant le règlement de construction numéro 498-2015  

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

   

Lors d’une séance ordinaire tenue le 2 octobre 2023, le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge a 

adopté le premier projet de Règlement numéro 579-2023 relatif à l’obligation d’installer des protections 

contre les dégâts d’eau et modifiant le règlement de construction numéro 498-2015.  

 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le mercredi 18 octobre 2023, à 19 h 00, à la salle 

du caucus (salle 104) de Place Saint-Louis, située au 189, rue Dupont, à Pont-Rouge (entrer par la porte 

principale située sous l’inscription Hôtel de ville). Un des conseillers sera à cette porte et vous amènera 

à la salle mentionnée ci-haut. Au cours de cette assemblée, le maire ou la personne nommée par le 

conseil expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 

s’exprimer. 

 

But du projet de règlement numéro 579-2023 : 

 

Le présent règlement a pour objet d’imposer la mise en place, le maintien et l’entretien d’appareils 

destinés à réduire les risques de dysfonctionnement d’un système d’alimentation en eau ou d’égout et 

d’exonérer la Municipalité en cas de non-respect de ce règlement. Il a également pour objet de retirer 

l’obligation relative aux clapets antiretours prévue au Règlement de construction no 498-2015 et au 

Règlement no 180 abrogeant le règlement no 154 et obligeant tous les usagers de l’égout municipal à 

installer sur leur drain privé une « soupape de retenue avec regard boulonné » (clapet à vanne) afin 

d’éviter toute incongruité entre ces règlements. 

 

Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la soussignée, aux heures 

ordinaires de bureau.  

 

DONNÉ À PONT-ROUGE, CE 5e JOUR DU MOIS D’OCTOBRE DE L’AN 2023. 

 

La greffière adjointe,  

 

 
Nicole Richard 
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